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TITRE PREMIER : BUT ET COMPOSITION DE L’ASSOCIATION
ARTICLE 1 : NOM

Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du 1 er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901, cette association de défense de locataires a pour nom « VIVRE MIEUX À SAINT-DENIS - PLAINE COMMUNE » dont le sigle est « V M S D - P C ».
ARTICLE 2 : OBJET

Cette association a pour but la défense d’une politique de l’habitat et la mise en œuvre d’une politique sociale, en assurant un véritable droit au logement pour tous, dans un habitat, un environnement agréable pour tous les locataires. 

Elle défendra les intérêts généraux, moraux et matériels des locataires pour améliorer leur qualité de vie quelles que soient leurs conditions sociales ou leurs ressources, elle les représentera auprès des pouvoirs publics et auprès des Offices Publics OPHLM, des Offices HLM, des OPAC, conformément à l’article 61 de la loi 98-657 du 29/7/98 et de l’article L 421-8 du CCH modifié.

L’association aura un rôle de réflexion, de proposition, d’action et d’expression sur les problèmes touchant au logement, la consommation, à l’environnement et tout ce qui s’y rattache, notamment l’aménagement du territoire. 

Elle peut négocier, conclure des accords avec différentes catégories de bailleurs tendant à l’amélioration de la situation des locataires mais également de ses adhérents. Elle peut se porter partie civile devant les tribunaux.

Elle agira en toute indépendance de tout parti politique ou organisation philosophique, confessionnelle, ethnique ou raciale et ne poursuivra pas d’intérêts collectifs qui seraient en contradiction avec les objectifs du logement social. 

Cette association s’engage auprès des membres de l’association et des locataires :  

-  De l’informer de leurs droits et devoirs envers les OPHLM et les OPAC,

-  De les conseiller en matière locative,

-  De défendre leurs droits et intérêts en matière de logement,

-  De les représenter auprès des OPHLM et des OPAC,

-  De préparer à chaque renouvellement, les élections des représentants des locataires dans les Conseils d’Administrations des Offices Publics OPHLM, les Offices HLM, les OPAC.

ARTICLE 3 : SIEGE et DUREE

Le siège est fixé à Saint-Denis (93200), 8 place Paul Langevin chez Monsieur TRIGORY Christian.

Il pourra être transféré par simple décision du conseil d’Administration. La ratification par l’assemblée générale sera nécessaire. La durée de l’association est illimitée.

ARTICLE 4 : COMPOSITION ET RESSOURCE

L’association se compose des membres fondateurs et des adhérents. Les ressources de l’association comprennent : les cotisations des adhérents, les cotisations des bienfaiteurs, les subventions de l’Etat, du Département, de la Commune et des Offices Publics OPHLM, des Offices HLM, des OPAC.

ARTICLE 5 : INTERDICTION – SANCTION

Cette association est résolument indépendant de tout parti politique et toute discussion à caractère politique, syndical, religieux est rigoureusement interdite lors des réunions de l’association ou de ses instances dirigeantes.

Tout adhérent qui brigue une fonction, un mandat électif, politique ou autre, ne peut en aucun cas se réclamer de son titre de membres de l’Association Vivre Mieux à Saint-Denis – Plaine Commune. Il est subordonné à l’accord du conseil d’administration, sous peine de sanction et d’exclusion prononcée par le conseil d’administration. L’utilisation de la qualité de membre à des fins lucratives est strictement interdite, sous peine d’exclusion prononcée par le Conseil d’Administration.

Les sanctions qui peuvent être prononcé à l’égard des adhérents sont : l’avertissement, le blâme, la suspension, ou l’exclusion.

ARTICLE 6 : MEMBRE ET ADMISSION

Les personnes qui adhérent à l’association Vivre Mieux à Saint-Denis – Plaine Commune ont un rôle essentiel dans la vie de cette association, notamment de favoriser par leur action et leur développement le renforcement de l’association dans l’habitat et de participer à l’amélioration de la qualité de vie dans leur lieu d’habitation.

Les personnes  qui désirent être adhérentes à l’association devront adresser une demande par écrit au Président. 

Sont adhérents ceux qui ont pris l’engagement de verser annuellement une cotisation fixée chaque année par le conseil d’administration. Toute candidature doit être agréé par le conseil d’administration qui l’examine lors d’une de ces réunions. 

Chaque année, le  paiement d’une cotisation confère les droits attachés à la qualité d’adhérent pour être informé, consulté, de participer aux prises de décisions lors des assemblées générales, d’élire ses responsables, être éligible pour assumer une responsabilité dans l’organisation de l’association ou dans l’amicale de locataires de leur cité affiliée à l’association. 
ARTICLE 7 : RADIATION

La qualité de membre se perd par : 

a)  La démission par lettre recommandée avec accusé de réception adressée au Président. Celle-ci prend effet lorsque le membre s’est acquitté de toutes ses obligations envers l’association.

b)  Le décès

c)  La radiation prononcée par le conseil d’administration pour non-paiement de la cotisation annuelle envers l’association.

d)  La radiation prononcée par le conseil d’administration pour motif grave ou pour activités contraires aux buts de            l’association fixé par article 2 et/ou la violation de l’article 5, l’intéressé ayant été invité par lettre recommandée à se présenter  devant le conseil d’administration pour fournir des explications. 

 Le Président prononcera la décision après consultation du conseil d’administration.

TITRE DEUXIEME : ADMINISTRATION ET FONCTIONNEMENT

ARTICLE 8 : ADMINISTRATION

L’association est administrée par un conseil d’administration composé de trois membres :

- Un Président chargé de présider les séances des conseils et des assemblées, de veiller à l’exécution des décisions et de représenter l’association dans tous les actes de la vie civile,


- Un Secrétaire Général chargé d’aider le président dans l’exécution des décisions,

- Un Trésorier chargé de tout ce qui concerne la gestion du patrimoine de l’association.

Les membres du conseil d’administration sont élus pour six ans au scrutin secret par l’assemblée générale sur proposition du conseil d’administration.

Les membres qui désirent faire partie du conseil d’administration devront faire acte de candidature, au moins quinze jours avant la date de l’assemblée générale, de manière à ce que les candidatures soient indiquées en annexe de l’ordre du jour de l’assemblée générale. Les candidatures sont à faire parvenir au Président par courrier posté et les membres sortants sont rééligibles.

Est éligible au conseil d’administration toute personne, membre de l’association depuis plus de 1 an, et à jour de ses cotisations. 

Tout membre du conseil d’administration qui, sans excuse valable, n’aura pas assisté à trois réunions consécutives sera considéré comme démissionnaire. Le conseil d’administration procédera à son remplacement lors de la plus proche assemblée générale.

Les pouvoirs des membres ainsi élus prennent fin à l’époque ou devraient expirer le mandat des membres remplacés.

ARTICLE 9 : CONSEIL D’ADMINISTRATION

Le conseil d’administration se réunit une fois au moins tous les deux mois sur convocation de son Président ou à la demande de la moitié de ses membres. En fonction des besoins, le conseil d’administration peut s’adjoindre un ou plusieurs assistants.

Les décisions sont prises à la majorité des voix ; en cas de partage égal des voix, la voix du Président est prépondérante. 

La présence de la moitié des membres du conseil d’administration est nécessaire pour la validité des délibérations.

Le conseil d’administration élabore les revendications, les propositions d’action et de renforcement des adhérents. Il assure la mise en application des décisions prises.  Il peut mettre en place différentes actions comme l’élaboration et la distribution de tracts. Pour cela, il pourra faire appel à un conseil de réflexion et de lecture de tracts. Il détermine le montant des cotisations annuellement.

ARTICLE 10 : PRESIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Le Président du conseil d’administration représente seul l’association à l’égard des tiers. Il dispose de tous les pouvoirs nécessaires pour assurer une bonne gestion des affaires sociales.

Il peut notamment :

- Recevoir les sommes dues à l’association et donner bonne et valable quittance.

- Faire ouvrir tout compte de dépôt au nom de l’association dans un établissement bancaire ou un centre de chèques postaux.

- Tous les dépôts et retraits de fonds du compte se feront sous signature du Président et/ou du trésorier.

- Signer tous contrats, actes de vente ou achat, contrats de prêts ou d’emprunts, sous réserve des autorisations et avis du conseil d’administration.

- Ester en justice au nom de l’association, tant en demandeur qu’en défenseur.

Le Président peut déléguer ponctuellement tout ou partie de ses pouvoirs, sous sa responsabilité, à un ou plusieurs mandataires de son choix.

ARTICLE 11 : COMPTABILITE GESTION

Les fonctions des administrateurs et des présidents d’amicales de locataires sont bénévoles.

Le trésorier veille sur la trésorerie et la comptabilité de l’association et prépare le rapport moral et financier de l’association des comptes de l’exercice clos ainsi que le budget prévisionnel des recettes et des dépenses qu’il soumet au conseil d’administration pour approbation.

Le Trésorier gère les fonds de l’association sous le contrôle et la responsabilité du Président et peut, à cet effet, se faire assister de tout professionnel de la comptabilité. Il émet les titres de paiement qui devront être contresignés par le Président.

ARTICLE 12 : ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

L’assemblée générale se réunit au moins une fois par an et chaque fois cela est nécessaire. 

L’assemblée générale est convoquée par courrier posté au moins quinze jours avant la date fixée par les soins du secrétaire. L’ordre du jour est indiqué sur la convocation et fixé par le conseil d’administration, aucune proposition relative à la vie de l’association ne pourrait pas être soumise à l’assemblée générale si elle n’a pas été préalablement communiquée au conseil d’administration par écrit et posté par courrier avant l’assemblée générale.

Le Président assisté des membres du conseil d’administration préside l’assemblée. Il expose le rapport d’activité et la situation morale de l’association. L’assemblée générale délibère sur les questions écrites à l’ordre du jour. Le président soumet à l’approbation de l’assemblée générale et fait voter à la majorité des membres présents le rapport d’activité et la situation morale.  

L’assemblée générale entend le rapport moral et financier par le trésorier qu’il soumet à l’approbation de l’assemblée générale pour fait voter à la majorité des membres présents le rapport moral et financier des comptes de l’exercice clos.  

Seuls les adhérents à jour de cotisation pour l’année précédant la dite Assemblée Générale auront le droit de vote. 

ARTICLE 13 : ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

Le Président peut convoquer les membres de l’association en assemblée générale extraordinaire par courrier posté quinze jours au moins avant la date de l’assemblée. L’ordre du jour est indiqué sur les convocations et fixé par le conseil d’administration.

Pour les assemblées générales extraordinaire, seuls les adhérents présents et à jour de cotisation pour l’année précédant ladite assemblée générale extraordinaire ont le droit de vote et les décisions sont acquises à la majorité des membres présents.
ARTICLE 14 : DISSOLUTION

En cas de dissolution prononcée par les membres du conseil d’administration par les deux tiers au moins des membres présents, un ou plusieurs liquidateurs sont nommés par le conseil d’administration conformément à l’article 9 de la loi du 1 er juillet 1901 et au décret du 16 août 1901. Les adhérents seront consultés par une assemblée générale pour leur signifier la dissolution de l’association.

En aucun cas les membres de l’association ne pourront se voir attribuer, une part quelconque des biens de l’association.

L’AMICALE

ARTICLE 15 : ORGANISATION DES AMICALES

L’association Vivre Mieux à Saint-Denis – Plaine Commune peut-être organisée en amicales de locataires. 

Pour cela chaque amicale de locataires devra en faire la demande au conseil d’administration pour y être affiliée qui l’examine lors d’une de ces réunions. 

L’amicale a pour but la défense d’une politique de l’habitat et la mise en œuvre d’une politique sociale, en assurant un véritable droit au logement pour tous, dans un habitat, un environnement agréable pour tous les locataires, quelles que soient leurs conditions sociales ou leurs ressources. L’amicale est le lieu où se rassemblent tous les locataires pour élaborer les revendications, les propositions d’action et de renforcement de l’association Vivre Mieux à Saint-Denis – Plaine Commune dans leur cité. Tous les locataires ont un rôle essentiel dans la vie de l’amicale, notamment de participer à l’amélioration de la qualité de vie, de favoriser par son action et son développement dans son lieu d’habitation.

 L’amicale  a une responsabilité particulière de propositions et de réalisation d’accords collectifs tendant à l’amélioration de la qualité de vite après l’approbation des locataires lors d’une assemblée générale. Elle devra avoir consulter le Conseil d’Administration de l’association Vivre Mieux à Saint-Denis – Plaine Commune. 

Chaque création d’amicale de locataires est dirigée par un responsable nommé et révoquée par le conseil d’administration de l’association Vivre Mieux à Saint-Denis – Plaine Commune. Celui-ci peut se faire assister par un ou plusieurs personnes après consultation de l’association. Puis le bureau de l’amicale devra faire une assemblée générale des locataires pour constituer le plus rapidement un nouveau bureau d’amicale pour les représenter. 

L’amicale se réunit chaque fois que cela est nécessaire et en fonction des besoins, l’amicale peut s’adjoindre un ou plusieurs assistants. Les décisions sont prises à la majorité des voix ; en cas de partage égal des voix, la voix du Président est prépondérante.

La présence de la moitié des membres de l’amicale est nécessaire pour la validité des délibérations.

L’amicale élabore les revendications, les propositions d’action et de renforcement des locataires et elle assure la mise en application des décisions prises par l’assemblée générale des locataires. 

L’amicale peut mettre en place différentes actions dans sa cité comme l’élaboration et la diffusion de tracts pour cela, elle pourra faire appel à un conseil de réflexion et de lecture de tracts. Préalablement à ces actions, il aura l’approbation du conseil d’administration de l’association Vivre Mieux à Saint-Denis – Plaine Commune. 

Chaque année l’amicale de locataires se réunira au moins une fois par an en assemblée générale des locataires et chaque fois que cela est nécessaire. 

Le Président assisté des membres du bureau de l’amicale préside l’assemblée générale. Il expose le rapport d’activité et la situation morale de l’amicale puis l’assemblée générale délibère sur les questions écrites à l’ordre du jour. 

Le président soumet à l’approbation de l’assemblée générale et fait voter à la majorité des membres présents le rapport d’activité et la situation morale.  

L’assemblée générale des locataires désignera les membres du bureau et le président de l’amicale. 

Toute amicale de locataires qui viendrait à se dissoudre ou à quitter l’association Vivre Mieux à Saint-Denis – Plaine Commune devra redonner ses archives à l’association Vivre Mieux à Saint-Denis – Plaine Commune. À chaque renouvellement du bureau de l’amicale de locataires, l’ancien bureau devra redonner les archives au nouveau bureau d’amicale. 

Toute amicale de locataires ayant causé un préjudice moral ou matériel à l’Association Vivre Mieux à Saint-Denis – Plaine Commune fera l’objet d’un rapport disciplinaires conformément aux articles 2 et 5 des présents statuts.  

L’exclusion ne pourra être prononcée que par le Conseil d’Administration de l’association.    

L’amicale affiliée à l’association Vivre mieux à Saint-Denis – Plaine Commune est partie intégrante. Elle s’engage au développement et de renforcement à l’association Vivre mieux à Saint-Denis – Plaine Commune dans leur cité. Elle agira en toute indépendance de tout parti politique ou organisation philosophique, confessionnelle, ethnique ou raciale et ne poursuivra pas d’intérêts collectifs qui seraient en contradiction avec les objectifs du logement social.

Toutes personnes peuvent adhérent à l’association Vivre Mieux à Saint-Denis – Plaine Commune fixée conformément à l’article 6 des statuts de cette association. 

Fait à Saint-Denis, le 16 juin 2007




STATUTS DE L’ASSOCIATION 


« VIVRE MIEUX À SAINT-DENIS - PLAINE COMMUNE »
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